
Lire la transcription textuelle de l’infographie « Que contient notre poubelle ? » 

Que contient notre poubelle ? 

Toujours trop d’ordures ménagères 

Déchets produits par les Français en 2023 

• 40 % d’ordures ménagères (déchets non triés) qui finissent incinérés ou mises en 
décharge 

• 21 % (+6 % depuis 2017) de déchets triés pour être recyclés (emballages, verre, 
papiers, textiles…) 

• 39 % de déchets apportés en déchèterie pour être recyclés en majorité 

Source : ADEME, Enquête Collecte, 2024 

Les objectifs en France 
Les lois de Transition Énergétique pour la Croissance Verte et Anti-gaspillage pour une 
économie circulaire fixent les objectifs suivants : 

• 15 % de déchets ménagers résiduels et assimilés en 2030 (par rapport à 2010) 
• 50 % de déchets mis en décharge en 2025 (par rapport à 2010) 
• 65 % des déchets orientés vers le recyclage en 2025 

Source : Lois de Transition Énergétique pour la Croissance Verte et Anti-gaspillage pour une 
économie circulaire (AGEC) 

Des « intrus » dans nos poubelles grises qui pourraient être valorisés 
Selon la campagne nationale de caractérisation des déchets ménagers et assimilés menée par 
l’ADEME en 2024, notre poubelle contient : 

• 27 % de papiers et emballages, et 5 % d’emballages en verre : triés dans les bacs de 
collecte ou les points d’apport volontaire, ils pourraient être recyclés pour 
confectionner de nouveaux produits. 

• 32 % de biodéchets (déchets alimentaires en majorité) : compostés ou déposés dans 
la poubelle des déchets organiques, ils seraient valorisés en engrais et/ou en biogaz. 

• 31 % de déchets dits résiduels : ces déchets (les couches par exemple) ne peuvent pas 
être recyclés à ce jour et sont donc à leur place dans la poubelle grise. Ils finissent 
majoritairement incinérés. 

• 5 % de déchets bénéficiant de filières dédiées (textiles, linges de maison, 
électroménagers, médicaments, articles de sport…) : rapportés aux bons endroits, ils 
seraient valorisés ou traités de manière adaptée : 

o Vêtements, linge et chaussures dans les bornes textiles. 
o Petits électroménagers, piles et ampoules, dans les magasins. 
o Médicaments à la pharmacie. 



14,7 millions de tonnes d’ordures ménagères résiduelles collectées, soit 223,5 kg par 
habitant (contre 252,7 kg/hab/an en 2017). 

La poubelle jaune aussi a ses intrus ! 
19 % de déchets triés dans la poubelle des emballages sont non conformes, dont : 

• 2 % de biodéchets 
• 2 % de verres 
• 2 % de déchets qui concernent une autre collecte 
• 13 % d’ordures ménagères 

Comment faire mieux ? 
1. Réduire tous les gaspillages, notamment le gaspillage alimentaire à l’origine de 12,5 % 

des déchets. 
2. Consommer autrement : acheter en vrac, privilégier les éco-recharges, limiter les 

produits en plastique et les produits jetables… 
3. Trier les papiers et les emballages afin de garantir leur recyclage. 
4. Trier les déchets verts et alimentaires pour les mettre dans son compost ou via une 

collecte séparée. 

Pour aller plus loin 
• Site internet – quefairedemesdechets.ademe.fr 
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https://quefairedemesdechets.ademe.fr/

